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UNE MALADIE DE L’AMIANTE MÉCONNUE  
ET MAL INDEMNISÉE 

Les plaques péricardiques 

Il a 64 ans. Exposé à 
l’amiante durant sa carrière 
professionnelle dans la sidé-
rurgie, il a été reconnu en 
maladie professionnelle au 
titre du tableau n°30 partie B 
pour des plaques pleurales 
non calcifiées et des plaques 
péricardiques calcifiées.  

Ces lésions ont été mises en 
évidence au scanner et les 
plaques péricardiques ont 
fait l’objet d’un bilan cardiolo-
gique avec mise en œuvre 
d‘une échographie.  

Un taux d’IPP de 5 % a été 
attribué par la caisse, ce qui 
indemnise correctement les 
plaques pleurales, dans la 
mesure où elles ne sont pas 
très importantes et que les 
explorations fonctionnelles 
respiratoires restent dans les 
limites de la normale. 

Par contre les plaques péri-
cardiques n’ont pas été 

prises en compte. Aussi 
Monsieur S. conteste le 
taux d’IPP devant le Tri-
bunal du contentieux de 
l’incapacité (TCI) avec à 
l’appui un avis médical en 
sa faveur. 
Cet avis fait valoir que les 
plaques péricardiques 
constituent une maladie 
différente des plaques 
pleurales, avec un génie 
évolutif différent, le risque 
étant que les calcifications 
ne s’étendent et provo-
quent une constriction du 
cœur. 
Concernant leur indemni-
sation, l’avis dit qu’il faut 
se référer dans le barème 
maladies professionnelles 
non plus au chapitre con-
cernant les affections 
respiratoires, mais au 
chapitre concernant les 
a f f e c t i o n s  c a r d i o -
vasculaires et plus préci-

Les trois quart des maladies dues à l’amiante sont 
des plaques pleurales. Il s’agit de fibroses : en réac-
tion à la présence de fibres d’amiante un tissu fibreux 
se forme sur la plèvre, l’enveloppe du poumon.  

Ces plaques ne touchent pas que la plèvre. Elles 
peuvent également se former sur l’enveloppe du 
cœur, le péricarde. On parle alors de plaques péricar-
diques.  

Qu’elles soient pleurales ou péricardiques les 
plaques peuvent se calcifier en devenant plus rigides 
et plus dures. 

Les plaques péricardiques ont une évolution diffé-
rente de plaques pleurales. Elles peuvent et doivent 
être indemnisées à un niveau plus élevé, comme le 
prévoit le barème de la Sécurité sociale. 

Le docteur Lucien Privet, médecin référent de l’An-
deva, analyse ici le dossier d’une personne atteinte 
de plaques péricardiques. 

sément au paragraphe 1.5 con-
sacré aux atteintes péricar-
diques.  
Dans cet avis il est proposé que 
soit attribué à la victime un taux 
d’IPP de    30 %, venant s’ajou-
ter aux 5 % pour les plaques 
pleurales, portant donc le taux 
global à 35 %.  
Alors qu’il ne semble pas que 
l’expert médical sur place se soit 
clairement prononcé, le Tribu-
nal, prenant en considération 
l’avis médical produit par la vic-
time, attribue à Monsieur S. un 
taux d’IPP de 35 %.  

Commentaires 
Les plaques péricardiques, la 
plupart du temps associées à 
des plaques pleurales, sont fré-
quentes chez les personnes qui 
ont été exposées à l’amiante, 
mais elles ne sont identifiées 
que si elles sont calcifiées.  

Le péricarde, tout comme la 
plèvre, est constitué de deux 
feuillets, séparés par un film 
liquidien et coulissant l’un sur 
l’autre. Ce dispositif permet au 
cœur de battre librement tout en 
étant solidement amarré.  

Tout comme la plèvre, la face 
de chaque feuillet donnant sur la 
cavité virtuelle est recouverte 
d’un revêtement appelé méso-
thélium.  

Les fibres d’amiante qui ont une 
attirance particulière pour ce 
type de revêtement n’hésitent 
pas à s’échapper de la plèvre 
pour gagner le péricarde qui est 
voisin et y provoquer le même 
type de dégâts qu’au niveau de 
la plèvre. 

Dans la majorité des cas, les 
plaques péricardiques calcifiées 
restent localisées et il est rare 

LE CAS DE  
MONSIEUR S. 

J’ai obtenu le rembour-
sement des frais funé-
raires et le capital dé-
cès (qui est accordé 
pour les taux d’IPP su-
périeur à 66%).  Mais 
pour moi, l’argent 
n’était pas le but. 
Ce que j’ai fait, d’autres 
peuvent le faire. Il ne 
faut pas avoir peur d’af-
fronter les experts mé-
dicaux. Il vous prennent 
de haut, en faisant sen-
tir qu’ils vous considè-
rent comme des igno-
rants et des débiles. 
J’ai pu leur montrer que 
nous n’étions pas plus 
bêtes qu’eux. Je n’ai 
pas fait beaucoup 
d’études. J’étais fille 
d’exploitants agricoles. 
J’ai arrêté l’école à 16 
ans, avant de passer  
le brevet. Mais j’étais 
sûre d’être dans mon 
bon droit. J’avais vu les 
souffrances physiques 
et morales de mon ma-
ri. Je l’avais accompa-
gné jusqu’à la fin. Il 
n’avait pas demandé à 
être malade. Je l’ai fait 
pour sa mémoire. 

Ne baissez pas  
les bras ! 

Je n’étais pas sûre de 
gagner, mais je n’ai pas 
eu peur. J’avais prépa-
ré dans ma tête tout ce 
que je devais dire. Je 
connaissais les mala-
dies de l’amiante. 
J’avais lu beaucoup de 
documents envoyés 
aux associations lo-
cales par l’Andeva.  
D’autres que moi peu-
vent se retrouver dans 
la même situation. Je 
voudrais leur dire : « ne 
baissez pas les bras, 
même s’il y a des diffi-
cultés et des em-
bûches. Quand on se 
bat cela paye. Et même 
quand on se heurte  
à un refus, on a son 
honneur pour soi, parce 
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qu’elles envahissent l’en-
semble du péricarde, avec le 
risque d’enserrer le cœur et 
de ne plus permettre un bat-
tement normal, mais leur pré-
sence signe bien l’existence 
d’une « péricardite chronique 
calcifiée ». 
Dans la mesure où le péri-
carde est proche de la plèvre 
tapissant le côté situé vers le 
cœur, appelé plèvre médiasti-
nale, le doute peut exister 
entre une plaque pleurale 
médiastinale et une plaque 
péricardique. Certains méde-
cins ont d’ailleurs tendance à 
ne voir que des plaques pleu-
rales médiastinales et non 
pas des plaques péricar-
diques. 

L’examen attentif du scan-
ner, en prenant bien soin 
d’utiliser toutes les possibili-
tés de contraste, et l’écho-
graphie cardiaque permet-
tent la plupart du temps de 
lever le doute. 
De toute façon si l’on veut 
prétendre à une indemnisa-
tion de plaques péricar-
diques, il vaut mieux pro-
duire devant le TCI un bilan 
cardiologique avec notam-
ment une échographie.  
Car curieusement, alors 
qu’elles sont nommément 
désignées dans le tableau 
n°30 à la partie B et qu’elles 
sont assez souvent recon-
nues maladies profession-
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,PDJH� � �� &RXSH� IURQWDOH�� IHQrWUH� PpGLDVWLQDOH�
�DYHF� YDULDWLRQ� GHV� FRQWUDVWHV��� /D� SODTXH� SpULFDU�
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KDXWHXU�GX�ERUG�GX�F°XU�j�GURLWH.  
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GHV� FRQWUDVWHV��� eJDOHPHQW� LPSRUWDQWH� SODTXH� SpULFDUGLTXH�
FDOFLILpH��SODJH�EODQFKH��VLWXpH�j�OD�SRLQWH�GX�F°XU� 

nelles, elles passent prati-
quement toujours à la trappe 
lorsqu’il s’agit de les indem-
niser. 
En fait dans le barème mala-
dies professionnelles, on 
sort du chapitre des affec-
tions respiratoires pour aller 
au chapitre des affections 
cardiovasculaires. Un des 
paragraphes de ce chapitre 
(1.5) concerne les atteintes 
péricardiques et celles-ci 
sont divisés en 3 formes : 
« légère, moyenne et 
grave ».  
Les plaques péricardiques 
calcifiées, entrant dans le 
cadre d’une péricardite calci-
fiée chronique, correspon-

dent à la « forme 
moyenne », « caractérisée, 
dit le barème, par l’un des 
tableaux cliniques suivants : 
… péricardite calcifiée chro-
nique sans syndrome de 
constriction, clinique ou hé-
modynamique ».  
Le barème prévoit pour cette 
forme moyenne un taux 
d’IPP de 30 à 60 %. Si les 
plaques sont peu étendues, 
on peut éventuellement ac-
cepter un taux inférieur à 30 
%, mais le taux plancher 
reste quand même 30 %. 
C’est ce taux qui a été ho-
mologué par le TCI dans 
l’exemple qui a été donné. 

Docteur Lucien Privet 


